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1 Rapport statistique de 2009‑2010 sur le Programme canadien de prêts aux étudiants

Introduction 

Le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du Programme canadien de prêts aux étudiants 
(PCPE), offre une aide sous forme de prêts et de bourses aux Canadiens admissibles qui étudient 
au collège, à l’université ou dans une école de métiers. Les prêts et bourses d’études canadiens 
sont offerts partout au Canada, sauf dans les provinces du Québec, du Nunavut et des Territoires du 
Nord-Ouest, qui administrent leurs propres programmes d’aide financière aux étudiants.

Depuis l’instauration du PCPE en 1964, plus de 4,7 millions d’étudiants se sont partagé près de 
34 milliards de dollars en prêts d’études. Depuis 1995, le PCPE a également permis d’octroyer à des 
étudiants environ un million de bourses non remboursables totalisant un montant de plus de 1,6 milliard 
de dollars. 

Le présent rapport met en relief les importants changements qui ont été annoncés à l’égard du 
programme dans le budget de 2008 et qui sont entrés en vigueur le 1er août 2009.1 

Les besoins en aide financière aux étudiants ont été particulièrement criants en 2009-2010; en effet, 
le ralentissement économique a causé des difficultés financières à bon nombre de familles, tout en 
empêchant certains jeunes de trouver un emploi pour financer leurs études.2 

Les renseignements qui suivent constituent une représentation détaillée des données du Programme 
canadien de prêts aux étudiants pour 2009-2010. Il suffit de consulter les liens suivants pour obtenir un 
profil des étudiants qui ont participé au PCPE.

1 L’année de prêt s’étend du 1er août au 31 juillet. Sauf indication contraire, les chiffres contenus dans ce rapport sont donnés par 

année de prêt.

2 Les Associés de recherche EKOS Inc., Sondage de 2009 sur les jeunes Canadiens, septembre 2009.
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Prêts d’études canadiens

Le Programme canadien de prêts aux étudiants sert à apporter une aide financière aux étudiants de 
niveau postsecondaire, entre autres sous forme de prêts.

Jusqu’à présent, les prêts d’études canadiens ont été offerts selon trois régimes de prêts différents : 
les prêts garantis, les prêts à risques partagés et les prêts directs. Depuis 2000, les prêts d’études 
canadiens sont exclusivement accordés selon le régime de prêts directs, ce type de prêts représente 
85 % du portefeuille des prêts d’études canadiens. Sous ce régime, un fournisseur de services 
indépendant du secteur privé administre le versement des prêts et leur remboursement.

Avant 2000, les prêts d’études canadiens étaient accordés aux étudiants par l’entremise des institutions 
financières sous forme de prêts à risques partagés (1995-2000) et de prêts garantis (1964-1995). La 
part que ceux ci représentent dans le portefeuille des prêts d’études canadiens continue de diminuer au 
fur et à mesure que les emprunteurs concernés les remboursent.
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Nombre de bénéficiaires de prêts d’études canadiens 
étudiant à temps plein, répartis par province et par territoire

En 2009-2010, le PCPE a versé 2,1 milliards de dollars en prêts à 401 734 étudiants à temps plein, ce 
qui représente une moyenne de 5 186 $ par emprunteur. Plus de la moitié des prêts canadiens aux 
étudiants à temps plein ont été accordés à des étudiants de l’Ontario (58 %), alors que 16 % l’ont été à 
des étudiants de la Colombie-Britannique, qui se classe au deuxième rang des provinces participantes 
par sa taille.

Nombre d’emprunteurs étudiant à temps plein en 2009‑2010,  
répartis par province et par territoire

Province émettrice ou territoire émetteur 2009‑2010
Valeur des 

prêts (en M$) 

Terre-Neuve-et-Labrador  7 382  33,3 $ 

Île-du-Prince-Édouard  3 286  21,0 $ 

Nouvelle-Écosse  14 631  97,5 $ 

Nouveau-Brunswick  14 727  74,3 $ 

Ontario  243 515  1 208,8 $ 

Manitoba  8 213  36,4 $ 

Saskatchewan  9 708  56,1 $ 

Alberta  42 006  216,5 $ 

Colombie-Britannique  58 066  338,3 $ 

Yukon  200  1,1 $ 

Total 401 734  2 083,2 $
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 Valeur des prêts (en millions de dollars)          Nombre d'emprunteurs (en milliers)            Montant moyen des prêts

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet

 1,1/  200
 Yukon

     5 359 $

 216,5/ 42 006
 Alberta

         5 154 $

 338,3/ 58 066
 C.-B.

         5 826 $

 33,3/ 7 382
  T.-N.-L.

       4 512 $

 97,5/ 14 631
 Nouvelle-Écosse

         6 661 $

 21,0/ 3 286
 Î.-P.-É.

         6 386 $

 56,1/ 9 708
 Saskatchewan

     5 774 $

 36,4/ 8 213
 Manitoba

     4 431 $

 1208,8/ 243 515
 Ontario

     4 964 $

 74,3/ 14 727
 N.-B.

     5 046 $

Prêts versés pour études à temps plein, année de prêt 2009-2010   

Nombre d'emprunteurs 401 734   

Valeur des prêts (en M$) 2 083,2 $ 
Montant moyen des prêts 5 186 $ 

Prêts versés pour études à temps plein, répartis par province et par territoire

Légende : Cette figure illustre la distribution géographique des prêts versés pour études à temps plein ainsi que le montant moyen 

correspondant. En 2009-2010, le PCPE a versé 2,1 milliards de dollars en prêts à 401 734 étudiants à temps plein, ce qui représente 

une moyenne de 5 186 $ par emprunteur. Plus de la moitié des prêts canadiens aux étudiants à temps plein ont été accordés à des 

étudiants de l’Ontario (58 %), alors que 16 % l’ont été à des étudiants de la Colombie-Britannique, qui se classe au deuxième rang des 

provinces participantes par sa taille.  
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Montant moyen des prêts d’études canadiens,  
par province et par territoire

En 2009-2010, le montant moyen de prêt était le plus élevé chez les étudiants de la Nouvelle Écosse  
(6 661 $), alors que les étudiants du Manitoba étaient ceux qui avaient emprunté le moins d’argent (4 431 $). 

Montant moyen des prêts d’études canadiens en 2009‑2010,  
par province et par territoire

Province émettrice ou territoire émetteur

Montant 
moyen de 

prêt d’études 
canadien

Terre-Neuve-et-Labrador 4 512 $  

Île-du-Prince-Édouard 6 386 $ 

Nouvelle-Écosse 6 661 $ 

Nouveau-Brunswick 5 046 $ 

Ontario 4 964 $ 

Manitoba 4 431 $ 

Saskatchewan 5 774 $ 

Alberta 5 154 $ 

Colombie-Britannique 5 826 $ 

Yukon 5 359 $ 

Moyenne globale 5 186 $ 
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Pourcentage de bénéficiaires de prêts d’études canadiens 
qui étudient à temps plein, selon le type d’établissement

Parmi les emprunteurs aux études à temps plein en 2009-2010, 61 % allaient à l’université, 29 % 
étudiaient au collège et 10 % étaient inscrits dans des établissements d’enseignement privés. Ces 
chiffres n’ont virtuellement pas changé par rapport à 2008-2009. 

Pourcentage de bénéficiaires de prêts d’études canadiens, 
selon le niveau d’études

En 2009-2010, la plupart des emprunteurs étudiant à temps plein (59 %) étaient inscrits à des 
programmes de premier cycle, alors que 36 % étaient inscrits à des programmes ne menant pas à 
l’obtention d’un grade, que ce soit dans des établissements d’enseignement privés, des collèges ou 
des universités. La proportion d’emprunteurs inscrits à temps plein à la maîtrise ou au doctorat était de 
5 %. Ces taux sont semblables à ceux de 2008-2009. 

Pourcentage de bénéficiaires de prêts d’études canadiens,  
selon le niveau d’études

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet  

Légende : Ce graphique montre la répartition des détenteurs de prêts d’études canadiens par niveau d’études. En 2009-2010, 59 % 

des emprunteurs étudiant à temps plein étaient inscrits à des programmes de premier cycle; 36 %, à des programmes ne menant 

pas à un grade; 4 %, à des programmes de maîtrise; et 1 %, à des programmes de doctorat.  
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Pourcentage de bénéficiaires de prêts d’études canadiens 
étudiant à temps plein, selon le groupe d’âge

En 2009-2010, 55 % des emprunteurs étudiant à temps plein avaient moins de 21 ans, alors que 
19 % avaient plus de 25 ans. Le nombre d’emprunteurs de moins de 21 ans a augmenté de façon 
constante entre les années de prêt 2001 2002 et 2009-2010; au cours de la même période, le nombre 
d’emprunteurs de 22 à 25 ans est demeuré relativement stable malgré certaines fluctuations, et les 
emprunteurs de 26 ans et plus n’ont que légèrement augmenté en nombre.

Les chiffres donnés dans cette figure font uniquement référence aux prêts pour études à temps plein. 

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet 

Légende : Cette figure indique la répartition par groupe d’âge, en pourcentage, des détenteurs de prêts d’études canadiens étudiant 

à temps plein. En 2009-2010, 55 % des emprunteurs étudiant à temps plein avaient moins de 21 ans, 26 % étaient âgés de 22 à 25 

ans, 9 % étaient âgés de 26 à 29 ans, et 10 % avaient plus de 30 ans.
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Bourses d’études canadiennes 

Le 1er août 2009, le Programme canadien de bourses aux étudiants (PCBE) a remplacé les subventions 
canadiennes pour études, les subventions canadiennes pour l’accès aux études et les bourses 
offertes auparavant par la Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire. En 2009-2010, ce 
programme a offert 367 309 bourses non remboursables à environ 290 000 personnes : des étudiants 
de familles à faible revenu et à revenu moyen, des étudiants à temps partiel, des étudiants ayant une 
invalidité permanente et des étudiants ayant des personnes à charge. Par comparaison, en 2008-2009, 
le PCPE a versé 84 246 bourses d’une valeur totale de 147,6 millions de dollars.

Le tableau ci-dessous mentionne chacun des types de bourse qu’offrait le Programme canadien de 
bourses aux étudiants en 2009-2010.

Type de bourse *
Montant versé 
en 2009‑2010 

Nombre de 
bourses en 
2009‑2010  

Études à temps plein

Bourse pour les étudiants ayant des personnes à charge 66,3 M$ 28 212 

Bourse pour les étudiants de familles à faible revenu 353,4 M$ 190 083 

Bourse pour les étudiants de familles à revenu moyen 60,9 M$ 83 341 

Bourse pour les étudiants ayant une invalidité permanente 33,8 M$ 18 185 

Bourse de transition** 52,1 M$ 35 089

Bourse pour les étudiants ayant une invalidité permanente – 
équipement et services 

22,1 M$ 8 099

Bourse d’excellence du millénaire** 245 750 $ 39

Total des bourses pour les études à temps plein 588,9 M$ 363 048

Études à temps partiel

Bourse pour les étudiants à temps partiel 4,36 M$ 4 147

Bourse pour les étudiants ayant une invalidité permanente 111 060 $ 114 

Total des bourses pour les études à temps partiel 4,47 M$ 4 261

Total des bourses 593,4 M$ 367 309

 Remarque : Un étudiant peut recevoir plus d’un type de bourse.

*Veuillez consulter le glossaire pour obtenir la description complète des bourses.

**Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la section de l’annexe B portant sur la Fondation canadienne des bourses 

d’études du millénaire.
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Bourses versées pour études à temps plein, réparties par province et par territoire

La carte ci-dessous illustre la répartition nationale des 589 M$ en bourses versées pour des études à 
temps plein en 2009-2010.  

Les chiffres ne comprennent pas les bourses versées pour des études à temps partiel.

Légende : Cette figure illustre la répartition géographique des bourses versées pour études à temps plein, en nombre et en valeur. Au 

cours de l’année de prêt 2009-2010, le PCPE a versé 363 000 bourses à environ 290 000 étudiants, valant 589 millions de dollars au 

total. Les étudiants de l’Ontario se sont partagé approximativement 223 000 bourses d’une valeur totale de 354 millions de dollars, 

contre 200 bourses totalisant 400 000 $ pour les étudiants du Yukon.

Pour obtenir des renseignements sur les programmes antérieurs de subventions canadiennes 
pour études et de subventions canadiennes pour l’accès aux études, prière de consulter le rapport 
statistique de 2008-2009 :

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/apprentissage/subventions_etudes/Publications/rapport_
annuel/2008-2009/tableaux/subventions.shtml

 Valeurs des bourses (en millions de dollars)          Nombre  d'étudiants (en milliers)            

Montant moyen des bourses

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet

 
Bourses versés pour études à temps plein, année de prêt 2009-2010    

Nombre  d'étudiants 363 009   

Valeurs des bourses (en M$) 588,7 
Montant moyen des bourses 1 622 $ 

 0,4/  219
 Yukon

     1 740 $

 83,6/ 50 772
 C.-B.

        1 646 $

 65,3/ 38 503
 Alberta

         1 696 $

 18,5/ 10 164
 Saskatchewan

     1 825 $

 16,2/ 8 531
 Manitoba

     1 898 $

 353,5/ 223 250
 Ontario

     1 583 $

 8,8/ 5 853
  T.-N.-L.

       1 503 $

 4,5/ 2 652
 Î.-P.-É.

         1 699 $

 16,6/ 10 325
 N.-B.

     1 607 $

 21,3/ 12 740
 Nouvelle-Écosse

         1 671 $
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Solde moyen des prêts canadiens aux étudiants à la fin 
des études 

Le solde moyen des prêts canadiens aux étudiants à la fin des études représente le montant dû par les 
emprunteurs, dans le cadre du Programme canadien de prêts aux étudiants, à partir du moment où ils 
commencent à rembourser leurs prêts. Le remboursement de ces prêts commence six mois après la 
fin de leurs études.

En 2009-2010, le solde moyen des prêts allait de 10 999 $ pour les étudiants du Manitoba à 16 595 $ 
pour ceux de l’Île-du-Prince-Édouard.

Solde moyen des prêts étudiants à la fin des études selon la province, le 
territoire et le type d’établissement

2009-2010 

Province ou territoire

Terre-Neuve-et-Labrador 12 775 $

Île-du-Prince-Édouard 16 595  $

Nouvelle-Écosse 16 520  $

Nouveau-Brunswick 13,920  $

Ontario 13 020  $

Manitoba 10 999  $

Saskatchewan 15 116  $

Alberta 13 450  $

Colombie-Britannique 14 033  $

Yukon 13,768  $

Moyenne globale 13 404 $ 

Type d’établissement

Université 16 872 $

Collège ou institut 10 135 $

Établissement privé 10 602 $
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Solde moyen des prêts canadiens aux étudiants à la fin des études, par 
type d’établissement

Entre les années de prêt 2001-2002 et 2009-2010, le solde moyen des prêts à la fin des études a 
augmenté pour l’ensemble des emprunteurs, quel que soit le type d’établissement où ils étudiaient. La 
plus forte augmentation moyenne a été enregistrée chez les emprunteurs inscrits à des programmes 
universitaires (4 436 $), ceux ci étant suivis de ceux étudiant dans des établissements privés (2 740 $), 
puis des emprunteurs du niveau collégial (2 088 $).

Légende : Cette figure indique l’endettement moyen selon le type d’établissement. En 2009-2010, le solde moyen des prêts était de 

16 872 $ pour les étudiants de niveau universitaire, de 10 135 $ pour les étudiants de niveau collégial et de 10 602 $ pour les étudiants 

inscrits dans des établissements privés.
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Solde des prêts étudiants à la fin des études

Globalement, en 2009-2010, 49 % des emprunteurs avaient un solde de prêts d’études canadiens de 
moins de 10 000 $, 29 % avaient un solde se situant entre 10 000 $ et 20 000 $, et 22 % avaient un 
solde supérieur à 20 000 $.

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet

Légende : Cette figure indique le solde individuel des prêts étudiants à la fin des études, par tranche d’endettement. En 2009-2010, 19 

% des emprunteurs avaient un solde de prêts de moins de 5 000 $; 30 %, un solde se situant entre 5 000 $ et 9 999 $; 29 %, entre 10 

000 et 19 999 $; 14 %, entre 20 000 $ et 29 999 $; et 8 % avaient un solde de prêts supérieur à 30 000 $

Mesures de gestion de la dette afférente aux prêts 
d’études canadiens

Le Programme canadien de prêts aux étudiants prévoit plusieurs mesures visant à venir en aide aux 
personnes éprouvant de la difficulté à rembourser leurs prêts d’études canadiens.

Depuis août 2009, le Programme d’aide au remboursement (PAR) remplace les programmes antérieurs 
d’exemption d’intérêts et de réduction de la dette en cours de remboursement.
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Nombre de bénéficiaires du PAR et du PAR‑IP (invalidité permanente) 
selon la province ou le territoire, 2009‑2010

Province émettrice ou 
territoire émetteur

PAR Étape 1 PAR Étape 2 PAR‑IP Total

Nombre de bénéficiaires

Terre-Neuve-et-Labrador 5 266 121 22 5 409

Île-du-Prince-Édouard 1 543 25 16 1 584

Nouvelle-Écosse 8 463 118 134 8 715

Nouveau-Brunswick 9 544 186 81 9 811

Ontario 90 925 1 390 1 375 93 690

Manitoba 2 683 48 54 2 785

Saskatchewan 3 787 66 99 3 952

Alberta 10 234 144 42 10 420

Colombie-Britannique 23 544 321 282 24 147

Yukon * * * 59

Total 156 047 2 419 2 106 160 572

* Les chiffres inférieurs à 10 n’ont pas été consignés.

Note : PAR étape 1 :

Les emprunteurs dont l’admissibilité est reconnue effectuent des versements raisonnables (lesquels peuvent •	
être nuls dans certains cas) qui servent à rembourser le capital de leurs prêts. Le fait de procéder ainsi permet de 
réduire la dette totale.

Le gouvernement du Canada acquitte le solde impayé des intérêts qui ne sont pas couverts par les versements •	
calculés selon la capacité raisonnable des emprunteurs.

Les versements des emprunteurs qui sont inscrits au PAR ne peuvent pas dépasser 20 % de leur revenu.•	

Si un emprunteur a encore besoin d’aide après avoir bénéficié du PAR pendant 60 mois (étape 1) ou après une 
période de remboursement de 10 ans, il peut être admissible à la seconde étape du Programme.  

PAR étape 2 :   

Le gouvernement fédéral continue d’acquitter les intérêts et commence à payer la partie du capital du prêt qui •	
n’est pas couverte par les versements raisonnables de l’emprunteur.

Le solde du prêt est remboursé graduellement de manière à ce que la dette soit entièrement acquittée après 15 •	
ans (ou 10 ans dans le cas des personnes ayant une invalidité permanente).
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Répartition des bénéficiaires du PAR et du PAR‑IP selon le sexe, 2009‑2010

Les femmes (au nombre de 104 918) représentaient 65 % des bénéficiaires du PAR, contre 35 % pour 
les hommes (56 575 bénéficiaires).

Répartition des bénéficiaires du PAR et du PAR‑IP selon le type 
d’établissement, 2009‑2010

Les étudiants universitaires (45 %) étaient les plus nombreux à bénéficier du PAR, suivis des étudiants 
de niveau collégial (36 %), puis de ceux des établissements d’enseignement privés (19 %).

Nombre de bénéficiaires Proportion du total (en %)

Université 72,193 45

Collège 60,460 38

Établissement privé 27,919 17

Taux de défaut de remboursement des prêts  
d’études canadiens

Les responsables du PCPE utilisent le taux de défaut de remboursement d’une cohorte, établi à partir 
des trois premières années de l’étape de remboursement, comme principal indicateur de rendement du 
portefeuille de prêts d’études canadiens. Pour ce faire, ils comparent la valeur des prêts qui atteignent 
la phase de remboursement durant une année de prêt donnée (cohorte) et le taux de défaut pendant 
trois ans avec la valeur totale de tous les prêts de cette même cohorte qui atteignent l’étape de 
remboursement au cours de l’année de prêt en question. 

Taux de défaut de remboursement des prêts d’études canadiens  
selon la province, le territoire et le type d’établissement3 

Les responsables du Programme canadien de prêts aux étudiants déploient d’importants efforts afin de 
réduire le taux de défaut de remboursement chez les emprunteurs. Entre les cohortes de 2003-2004 et 
de 2008-2009, le taux global de défaut de remboursement a sensiblement diminué, passant de 28 % à 
14,7 %. Pendant la période concernée, la diminution la plus marquée a été enregistrée chez les étudiants 
du Nouveau-Brunswick et de Terre Neuve et Labrador (18 points de pourcentage).

3 Les taux de défaut de remboursement qui sont rapportés correspondent aux chiffres les plus récents ayant pu être obtenus.
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Taux de défaut de remboursement des prêts d’études canadiens  
selon l’année, la province, le territoire et le type d’établissement  
– 2003‑2004 à 2008‑2009

2003-04 2004-05 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09P

Taux global 28,0 % 19,4 % 16,6 % 15,8 % 14,7 % 14,7 %

Province ou 
territoire

Terre-Neuve-

et-Labrador
29,5 % 20,4 % 18,4 % 17,9 % 13.3 % 13.3% 

Île-du-Prince-

Édouard
23,3 % 18,1 % 16,3 % 14,6 % 14.3 % 13.8 %

Nouvelle-

Écosse
33,5 % 24,8 % 21,9 % 20,7 % 17.9 % 17.7 %

Nouveau-

Brunswick
31,5 % 27,3 % 21,4 % 21,0 % 14.9 % 13.3 %

Ontario 25,6 % 16,7 % 15,3 % 15,0 % 15.0 % 14.9 %

Manitoba 31,4 % 20,7 % 17,0 % 16,5 % 17.1 % 17.1 %

Saskatchewan 28,0 % 21,1 % 18,8 % 17,6 % 14.8 % 14.8 %

Alberta 25,4 % 16,8 % 13,4 % 11,9 % 11.5 % 11.5 %

Colombie-

Britannique
31,4 % 22,7 % 17,9 % 16,2 % 14.7 % 14.7 %

Yukon   9,2 % 18,0 % 16.4 % 16.3 %

Type 
d’établiss-
ement

Université 20,5 % 12,9 % 10,3 % 10,0 % 9,6 % 9,5 %

Collège ou 

institut
31,6 % 21,2 % 17,6 % 17,2 % 17,2 % 17,1 %

Étab. privé 40,7 % 36,1 % 35,3 % 33,1 % 29,4 % 29,4 %

P : Chiffre préliminaire
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Taux de défaut de remboursement des prêts d’études selon le type 
d’établissement

Une tendance a aussi été observée en ce qui concerne le taux de défaut de remboursement selon 
le type d’établissement d’enseignement. Entre les années de prêt 2003 2004 et 2008 2009, la plus 
forte diminution de ce taux a été enregistrée chez les étudiants des établissements privés (7 points de 
pourcentage), ceux ci étant suivis de ceux des collèges et des instituts (4 points de pourcentage). Pour 
2008 2009, le taux de défaut de remboursement est demeuré beaucoup plus élevé chez les étudiants des 
établissements privés (29,4 %) que chez les étudiants des niveaux universitaire (9,5 %) et collégial (17,1 %). 

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet

Remarques : Les taux de défaut de remboursement qui sont rapportés correspondent aux chiffres les plus récents ayant pu être 

obtenus.

On estime qu’il y a défaut de remboursement lorsqu’il y a un retard de plus de 270 jours dans le cas du régime de prêts directs (soit 

environ neuf mois sans paiement).

Le taux de défaut de remboursement sur trois ans est défini comme le rapport entre, d’une part, le montant cumulatif de tous les 

prêts ayant été en souffrance pendant la période englobant l’année de consolidation et les deux années de prêt subséquentes et, 

d’autre part, le montant total de l’ensemble des prêts consolidés au cours de l’année concernée.

Légende : Ce graphique montre le taux de défaut de remboursement des prêts d’études canadiens selon le type d’établissement 

d’enseignement. Il porte sur les années de prêt 2003 2004 à 2008 2009 et indique une tendance à la baisse sur cette période, à 

la fois pour les étudiants des universités, ceux des collèges et instituts et ceux des établissements d’enseignement privés. Pour la 

cohorte de 2008 2009, le taux de défaut de remboursement sur trois ans était de 9,5 % au niveau universitaire, de 17 % dans le cas 

des collèges et des instituts, et de 29 % en ce qui a trait aux établissements privés. Il s’agit d’une baisse par rapport à la cohorte de 

2003 2004, où ces taux étaient respectivement de 20,5 %, de 31,6 % et de 40,7 %.  
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Université 21 13 10 10 10 10

Collège 32 21 18 17 17 17

Établissement   41 36 35 33 29 29
privé
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période de trois ans pour les prêts directs, selon le type 

d'établissement (2003-2004 à 2008-2009)
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Portefeuille de prêts  
d’études canadiens

Le portefeuille du Programme canadien de prêts aux étudiants englobe tous les prêts qui n’ont pas 
encore été remboursés, y compris les prêts détenus par des étudiants qui sont encore aux études. Il se 
compose de prêts accordés selon les trois différents régimes : prêts garantis, prêts à risques partagés 
et prêts directs.

Portefeuille de prêts d’études canadiens, ventilé selon le 
type de prêts

En 2009-2010, sur les 13 milliards de dollars que représente le portefeuille du Programme canadien 
de prêts aux étudiants, 59 % du total (7,7 milliards de dollars) était constitué de prêts en cours de 
remboursement. Cette somme de 7,7 milliards de dollars était composée de prêts rattachés à chacun 
des trois régimes (prêts garantis, prêts à risques partagés et prêts directs). Quelque 74 % des prêts 
en cours de remboursement étaient des prêts directs accordés depuis 2000. Le reste du montant de 
7,7 milliards de dollars se composait de prêts à risques partagés (25 %) et de prêts garantis (1 %).

Portefeuille de prêts d’études canadiens entre 2005 et 2010, selon 
l’année financière et le type de prêts

(en millions de dollars actuels)

Au 31 
mars

Prêts garantis
Prêts à risques 

partagés
Prêts directs

Total

(ensemble des  
trois régimes)

Études en 
cours

Rembourse-
ment en 
cours

Études en 
cours

Rembourse-
ment en 
cours

Études en 
cours

Rembourse-
ment en 
cours

Études en 
cours

Rembourse-
ment en 
cours

Ensemble 
des prêts

2005 38,8 $ 287,0 $ 392,9 $ 3 656,8 $ 3 645,0 $ 2 602,7 $ 4 076,7 $ 6 546,5 $ 10 623,2 $

2006 26,1 $ 214,4 $ 263,1 $ 3 165,9 $ 4 149,3 $ 3 255,6 $ 4 438,5 $ 6 635,9 $ 11 074,4 $

2007 18,3 $ 159,1 $ 183,8 $ 2 720,4 $ 4 462,7 $ 4 033,6 $ 4 664,4 $ 6 906,8 $ 11 571,2 $

2008 12,4 $ 117,1 $ 126,7 $ 2 317,4 $ 4 715,7 $ 4 690,6 $ 4 854,8 $ 7 125,2 $ 11 980,0 $

2009 7,1 $ 62,6 $ 90,9 $ 1 999,7 $ 4 953,3 $ 5 225,3 $ 5 051,2 $ 7 287,6 $ 12 338,9 $

2010  5,0 $ 45,5 $ 63,2 $ 1 959,3 $ 5 233,7 $ 5 720,6 $ 5 301,9 $ 7 725,3 $ 13 027,2 $

Remarque : Les données de ce tableau sont données selon l’exercice financier (du 1er avril au 31 mars))
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Glossaire

Le site Web de Ciblétudes (Cibletudes.ca) présente un glossaire plus complet des termes en lien avec 
le Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) et l’aide financière aux étudiants.

Année de prêt : L’année de prêt s’étend du 1er août au 31 juillet.

Bonification 
d’intérêts 
pendant les 
études :

Les emprunteurs qui étudient à temps plein sont exonérés des intérêts à 
payer sur leurs prêts selon les modalités suivantes :

Pour les prêts négociés avant le 1•	 er août 1993, le gouvernement acquitte les 
intérêts pendant toute la période où les études sont réputées être en cours.

Pour les prêts négociés après le 1•	 er août 1993, le gouvernement acquitte 
les intérêts jusqu’à la fin du programme d’études de l’emprunteur. 

Bourses 
d’études 
canadiennes :

Le 1er août 2009, le financement offert dans le cadre du Programme canadien 
de bourses aux étudiants a remplacé les subventions canadiennes pour 
études, les subventions canadiennes pour l’accès aux études et 
les bourses offertes par la Fondation canadienne des bourses d’études du 
millénaire. Voici les types de bourses offertes :

Bourses pour les étudiants de familles à faible revenu : 250 $ par mois, •	
jusqu’à concurrence de 3 000 $ par année pour les étudiants à temps 
plein inscrits à un programme pluriannuel;

Bourses pour étudiants de famille à revenu moyen : 100 $ par mois, jusqu’à •	
concurrence de 1 200 $ par année pour les étudiants à temps plein inscrits à 
un programme pluriannuel;

Bourses pour étudiants ayant des personnes à charge : pour les étudiants •	
à temps plein, 200 $ par mois d’études pour chaque enfant de moins de 
12 ans; pour les étudiants à temps partiel, 40 $ par semaine d’études s’ils 
ont un ou deux enfants de moins de 12 ans, et 60 $ par semaine d’études 
s’ils ont trois enfants ou plus d’âge inférieur à 12 ans.

Bourses pour étudiants à temps partiel : pour les étudiants de famille à faible •	
revenu, jusqu’à 1 200 $ par année scolaire, selon l’évaluation des besoins.

Bourses pour étudiants ayant une invalidité permanente : 2 000 $ par •	
année de prêt pour les étudiants à temps plein ou à temps partiel ayant 
une invalidité permanente.

 Bourses servant à l’achat d’équipement et de services pour étudiants ayant •	
une invalidité permanente : jusqu’à 8 000 $ par année de prêt pour couvrir 
des frais exceptionnels liés aux études, notamment les services de tuteurs, 
de preneurs de notes ou d’interprètes gestuels, et les aides techniques 
telles que les machines à écrire en braille.
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Bourses 
d’études 
canadiennes 
(suite) :

Bourses de transition : ces bourses, qui seront offertes jusqu’en 2013, •	
remplacent les bourses d’études du millénaire depuis le démantèlement 
de la Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire (FCBEM), 
en 2009. Elles visent à faire en sorte que les étudiants ayant obtenu une 
bourse du millénaire en 2008-2009 continuent de recevoir le même 
niveau de financement jusqu’à la fin de leur programme d’études 
postsecondaires en cours.

Bourses 
d’excellence 
du millénaire :

La Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire (FCBEM) 
accordait des bourses d’excellence en fonction des résultats scolaires, du 
leadership novateur et du service à la collectivité. Depuis le démantèlement 
de la FCBEM, ces bourses sont administrées par le PCPE, et il en sera ainsi 
jusqu’en 2013.

Bourses de 
transition :

Ces bourses, qui seront offertes jusqu’en 2013, remplacent les bourses 
d’études du millénaire depuis le démantèlement de la Fondation canadienne 
des bourses d’études du millénaire (FCBEM), en 2009. Elles visent à 
faire en sorte que les étudiants ayant obtenu une bourse du millénaire en 
2008-2009 continuent de recevoir le même niveau de financement jusqu’à 
la fin de leur programme d’études postsecondaires en cours.

Centre de 
service 
national de 
prêts aux 
étudiants 
(CSNPE) :

Il s’agit du principal point de service des emprunteurs pour la gestion 
de leurs prêts d’études, et ce, du versement jusqu’au remboursement, 
en passant par l’aide au remboursement. Le CSNPE est administré par 
un fournisseur de services indépendant. Il gère tous les prêts d’études 
canadiens accordés depuis le 1er août 2000, ainsi que les prêts étudiants 
intégrés du Nouveau Brunswick et de Terre Neuve et Labrador qui sont 
accordés depuis le 1er août 2000. Le CSNPE gère en outre tous les prêts 
étudiants intégrés de l’Ontario et de la Saskatchewan qui sont accordés 
depuis le 1er août 2001.

Consolidation : Les emprunteurs consolident leurs prêts étudiants six mois après la fin de 
leurs études postsecondaires (ou la fin de leurs études à temps plein). Le 
remboursement commence une fois les prêts consolidés.

Défaut de 
remboursement :

Un prêt d’études canadien accordé selon le régime de prêts directs est en 
défaut de remboursement lorsque l’emprunteur n’a pas effectué de paiement 
depuis 270 jours. Les prêts accordés selon les régimes de prêts garantis et 
de prêts à risques partagés sont en défaut de remboursement lorsque les 
paiements connaissent un retard de 90 jours ou plus.



20 Rapport statistique de 2009‑2010 sur le Programme canadien de prêts aux étudiants 21

Disposition 
applicable aux 
étudiants ayant 
une invalidité 
permanente :

Dans certains cas, les emprunteurs peuvent être admissibles à une 
radiation de la dette. La Disposition applicable aux étudiants ayant une 
invalidité permanente offre en effet la possibilité d’annuler les obligations 
de remboursement de certains emprunteurs qui ont une grave invalidité 
permanente.

Établissement 
agréé :

Établissement d’enseignement postsecondaire agréé qui répond aux 
critères d’admissibilité provinciaux et fédéraux; les étudiants inscrits 
dans ces établissements peuvent demander une aide financière du 
gouvernement, notamment dans le cadre du Programme canadien de 
prêts aux étudiants.

Études en 
cours :

Les études d’un emprunteur sont réputées être en cours s’il étudie encore 
à temps plein ou à temps partiel dans un établissement d’enseignement 
postsecondaire ou si son programme d’études est terminé depuis moins 
de six mois.

Études 
postsecondaires :

Il s’agit des niveaux d’études qui suivent l’enseignement secondaire. Ces 
études peuvent être effectuées dans des établissements d’enseignement 
publics ou privés, ce qui comprend les universités, les collèges, les collèges 
communautaires, les écoles de métiers, les écoles privées de formation 
professionnelle et les cégeps (collèges d’enseignement général et 
professionnel).

Prêts à risques 
partagés :

De 1995 à 2000, les prêts d’études canadiens étaient accordés par des 
institutions financières (telles que les banques) selon le régime de prêts à 
risques partagés. Dans le cadre de ce régime, les institutions financières 
assumaient une portion du risque de non remboursement des prêts en 
échange d’un paiement du gouvernement.

Prêts directs : Depuis août 2000, le gouvernement fédéral accorde des prêts étudiants 
selon le régime de prêts directs. Les prêts sont financés directement par 
le gouvernement, et un fournisseur de services indépendant administre le 
processus relatif aux prêts.

Prêts garantis : De 1964 à 1995, les prêts d’études canadiens étaient accordés par des 
institutions financières (telles que des banques) selon le régime de prêts 
garantis. Lorsqu’un étudiant tombait en défaut de remboursement, le 
gouvernement remboursait la totalité du solde à la banque, et l’étudiant 
avait alors une dette directe envers le gouvernement. 
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Programme 
d’aide au 
remboursement 
(PAR) :

Le 1er août 2009, le PAR a remplacé les mesures d’exemption d’intérêts 
et de réduction de la dette en cours de remboursement. Le PAR 
sert à aider temporairement l’emprunteur à rembourser ses prêts en lui 
permettant de payer des versements mensuels raisonnables au regard de 
son revenu familial et de la taille de sa famille. Ce programme vise en outre 
à garantir que les périodes de remboursement des prêts ne dépasseront 
jamais 15 ans (ou 10 ans dans le cas des personnes ayant une invalidité 
permanente). Dans le cadre du PAR :

les emprunteurs admissibles peuvent recevoir de l’aide pendant une •	
période de six mois, et ils peuvent faire de nouvelles demandes tant et 
aussi longtemps qu’ils demeurent admissibles;

les versements sont fondés sur le revenu de l’emprunteur, son niveau •	
d’endettement et sa capacité de payer.

Province ou 
territoire :

La province ou le territoire de résidence d’un étudiant est la province 
ou le territoire où il a vécu le plus récemment pendant au moins 12 mois 
consécutifs (à l’exclusion du temps passé à un endroit comme étudiant à 
temps plein dans un établissement d’enseignement postsecondaire). Par 
exemple, un étudiant albertain qui étudie au Québec est considéré comme 
un étudiant de l’Alberta.

Provinces 
ayant adopté 
un régime 
intégré :

Dans les provinces ayant adopté un régime intégré, les prêts fédéraux et 
provinciaux sont combinés, de sorte que les emprunteurs obtiennent et 
remboursent un seul prêt fédéral-provincial intégré. Les gouvernements 
fédéral et provinciaux travaillent de concert pour faciliter les processus de 
demande, de gestion et de remboursement des prêts. Au 31 juillet 2010, le 
PCPE avait conclu des ententes d’intégration avec l’Ontario, le Nouveau-
Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que la Saskatchewan.

Provinces 
et territoires 
participants :

Il s’agit des provinces et des territoires qui ont choisi d’apporter une aide 
financière aux étudiants dans le cadre du PCPE. Au 31 juillet 2010, les 
provinces et territoires participants étaient Terre Neuve et Labrador, l’Île 
du Prince Édouard, la Nouvelle Écosse, le Nouveau Brunswick, l’Ontario, le 
Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta, la Colombie Britannique et le Yukon. 

Remboursement 
en cours :

Lorsqu’un emprunteur a commencé à rembourser ses prêts d’études 
canadiens, on dit de ces prêts qu’ils sont « en cours de remboursement ». Le 
remboursement des prêts pour études à temps plein commence six mois 
après que l’étudiant a terminé ses études postsecondaires ou qu’il a cessé 
d’étudier à temps plein.

Révision des 
modalités :

Il s’agit d’une mesure permettant à l’emprunteur de gérer le remboursement 
de ses prêts d’une manière adaptée à sa situation. La révision des modalités 
peut être utilisée pour diminuer les mensualités (en prolongeant la durée des 
prêts jusqu’à un maximum de 14,5 ans), ou encore pour les augmenter afin 
d’acquitter plus rapidement le solde des prêts.
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Taux de défaut de 
remboursement :

Le PCPE détermine le défaut de remboursement au moyen du taux de 
défaut de remboursement d’une cohorte, établi à partir des trois premières 
années de la phase de remboursement. Ce taux correspond à la répartition 
de la valeur des prêts qui atteignent la phase de remboursement au 
cours d’une année de prêt donnée (cohorte) et le taux de défaut de 
remboursement pendant trois ans. Par exemple, le taux de défaut de 
remboursement pour l’année 2006 2007 représente la proportion de prêts 
qui ont atteint la phase de remboursement en 2006 2007 et qui ont été en 
défaut de paiement avant le 1er août 2009.

Taux de 
remboursement :

Le taux de remboursement désigne le pourcentage du montant total du 
principal des prêts étudiants canadiens consolidés au cours d’une année 
de prêt donnée qui est remboursé ou en règle à la fin de l’année de prêt 
subséquente.

Temps partiel : Un étudiant est à temps partiel lorsqu’il a entre 20 % et 59 % d’une charge 
de cours complète (ou entre 20 % et 39 % dans le cas des étudiants ayant 
une invalidité permanente).

Temps plein : Un étudiant est à temps plein lorsqu’il est inscrit dans un établissement 
d’enseignement postsecondaire agréé où il a au moins 60 % d’une charge 
de cours complète (ou 40 % dans le cas des étudiants ayant une invalidité 
permanente) sur une période d’au moins 12 semaines consécutives.


